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          IN MEMORIAM 

La Conférence de FERRIERES a la 

tristesse de vous annoncer la perte 

de Marie-Thérèse Vandenbosch 

(dite « Mirèse »), décédée ce 10 

janvier 2015 à La Rouge-Minière. 

Elle était l’un des membres 

fondateurs de la Conférence St 

Martin de Ferrières, où elle œuvra 

avec dévouement de 1998 à 2010.  

Le Conseil Provincial s’associe aux 

membres de la Conférence pour 

présenter ses condoléances à la 

famille. 
 

   

Était-ce réellement mieux avant ? Quand les villes ou villages 
étaient isolés, les relations humaines étaient forcément fortes 
puisque les personnes vivaient dans un même environnement 
relativement clos, les déplacements étant difficiles ou lents. Ceci 
favorisait une solidarité interpersonnelle locale, sans se soucier des 
problèmes extérieurs peu connus, voire pas du tout. Sans négliger 
les apports antérieurs dans l’aide aux pauvres, c’est surtout au 
19ème siècle, avec l’éclosion de l’ère industrielle, que la prise de 
conscience de la misère d’une grande partie de la population s’est 
développée. A côté d’organisations bénévoles comme la Société 
Saint-Vincent de Paul (1833), le politique et d’autres associations se 
sont engagés dans l’amélioration des conditions de vie des 
démunis, souvent à travers des luttes contre les puissants.  
  

Ces dernières décennies ont accru tant la mobilité que la vitesse de 
communication, à tel point qu’il n’est même plus nécessaire de se 
déplacer pour se rencontrer (vidéo conférence, Skype…). La notion 
de distance a disparu. Ces relations humaines par écran interposé 
ont évidemment réduit la communication directe. Les misères du 
monde (catastrophes naturelles, guerres, famines, épidémies…) 
font partie de notre vie quotidienne et, pour essayer de résoudre 
ces situations dramatiques, la solidarité s’est à la fois délocalisée et 
diversifiée. Le volontariat (bénévolat) est resté important mais il est 
occupé à évoluer fortement en raison, d’une part, de la complexité 
de la société actuelle et, d’autre part, des nombreuses activités 
offertes par notre société (activités heuristiques, narcissiques,… 
parfois futiles par ailleurs), réduisant notre disponibilité.  
 

L’homme est devenu individualiste et peu s’engagent dans un 
volontariat de moyenne (longue) durée, nécessitant un 
investissement important en temps. Il en a résulté que, de plus en 
plus, ce sont des travailleurs sociaux qui gèrent la destinée de 
nombreuses associations. La solidarité est donc de plus en plus 
rémunérée mais les institutions publiques ont de moins en moins 
de moyens alors qu’elles veulent contrôler de plus en plus !  Qu’en 
sera-t-il de l’avenir ?                                                            (Suite page 2) 
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Nouvelles des Entités SSVP de la Province de Liège 

Salon de coiffure social pour dames             
Lcoiff’  asbl 
 

Le 3 décembre 2014, un tel salon a été 
ouvert En Féronstrée, 54, 4000 Liège. 
 

 
 
 

Le milieu associatif et le volontariat restent plus 
que jamais nécessaires. La solidarité sous ses 
différentes formes, clairement ne suffit pas mais il 
faut l’améliorer car elle demeure indispensable 
pour beaucoup. 
 

Il n’y a évidemment pas de solution simple mais la 
lutte contre la pauvreté est-elle réellement au 
centre des préoccupations politiques ? J’ai peu 
d’expertise dans ce domaine mais je pense qu’au 
niveau individuel, nous devons aussi prendre 
conscience de nos erreurs. Que les personnes 
démunies ne considèrent que le prix d’achat, elles 
n’ont guère le choix et leur pauvreté croissante 
engendre malheureusement la précarité de 
travailleurs.  
 

Mais nous, les autres, à vouloir trop 
souvent des articles bon marché à 
tout prix, sans savoir dans quelles 
conditions conditions ils ont été obtenus, nous entretenons 
aussi la paupérisation ici ou ailleurs. Quand on fait 
des achats, a-t-on une idée des conditions 
auxquelles les travailleurs, depuis la production 
jusqu’à la vente, sont soumis ? Et pourtant ce sont 
des hommes et femmes avec enfants comme 
nous. N’est-ce pas aussi une forme de solidarité 
de faire des achats réfléchis pour améliorer leur 
vie, ici et ailleurs ? 
 

Je vous souhaite une bonne année de réflexion. 
 

Jean Grandjean 

Il s’adresse aux personnes défavorisées, qui pourront se refaire une beauté pour 5€. 
 

Prise de rendez-vous et informations : 0478/19.65.98 – info@lcoiff.be – www.lcoif.be. 

LE RELAIS ST JOSEPH  VERVIERS 
 

Depuis de très nombreuses années, 
Monsieur Joseph BECKERS a assuré le 
suivi et la coordination du Relais St 
Joseph à VERVIERS. 
 

IL a rencontré, comme nombre de 
Vincentiens, des difficultés diverses, 
mais a su toujours se battre pour 
trouver des solutions, et assurer ainsi 
des activités sociales au profit des 
plus démunis de     cette région 
Liégeoise, particulièrement  
défavorisée. 
 

Aujourd’hui, il a décidé de 
« raccrocher », et de laisser les 
commandes à d’autres. 
 

Qu’il soit ici vivement remercié pour 
ces années de bénévolat, d’engage-
ment personnel total au profit des 
plus démunis de nos concitoyens 
verviétois. 
 

Nous lui souhaitons, ainsi qu’à son 
épouse, de connaître, dès à présent, 
une vie heureuse, exempte de soucis 
et riche de contacts humains, 
considération qu’il privilégiait avant 
toute autre. 
 

Le Conseil Provincial SSVP de Liège. 
 
 

La Conférence SSVP de ST SEVERIN 
                              change de Président ! 
 

Arrivé au terme de son mandat de 
Président, qu’il aura exercé durant 6 
années, Monsieur Jacques JADIN 
transmet les rênes à une volontaire de 
la Conférence, Madame Maggy 
POTIER. 
 

Autant nous remercions Jacques pour 
son engagement durant son mandat, 
en lui souhaitant un peu plus de 
tranquillité, autant nous accueillons 
avec joie et reconnaissance Maggy,  
qui lui succède. 
 

Nous souhaitons à tous les 
Vincentiens de cette Conférence de St 
Séverin et à sa nouvelle Présidente, 
des activités enrichissantes sur le plan 
humain, une efficacité  sans faille au 
service des démunis, et une vie 
d’Equipe soudée, faite de contacts 
heureux, de joie partagée et des 
multiples petits bonheurs qui font le 
quotidien des volontaires Vincentiens. 
 

Merci Jacques,  et bonne route 
Maggy ! 
 

Le Conseil Provincial SSVP de Liège. 

APPRENDRE A ECOUTER 
 

« Ecouter, c’est peut-être 
le plus beau cadeau que 
nous puissions faire à 
quelqu’un … » 
 
Suite à l’appel lancé dans le 
Cramignon de novembre 
2014 :  « Des Vincentiens à 
l’écoute » cinq Confrères de 
Fléron et de Beyne Heusay 
souhaitent suivre la 
formation proposée. Elle se 
déroulerait à Fléron.  
Quelques  modalités pra-
tiques sont encore à 
déterminer .(  la date, le 
choix de la formatrice…).     
Il est nécessaire  que 
d’autres participants 
viennent renforcer le 
groupe de base. C’est 
pourquoi nous réitérons 
l’invitation. L’idéal serait de 

réunir 10-12 personnes.  
                                                                 
Personne de contact   
C h Preud’homme. 
04/275 12 74 
 

http://michtroquet.typepad.com/.shared/image.html?/photos/uncategorized/encrier.jpg
http://www.google.be/url?url=http://www.ju2framboise.com/2013/09/arnaque-coupe-de-cheveux-bebe.html&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ei=4p3DVJjVN8TaaoKCgqAH&ved=0CBkQ9QEwAg&usg=AFQjCNFs_LEPBiw6huKjLEt9tD8ostQBLQ
mailto:info@lcoiff.be
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N’hésitez pas 

 à communiquer au CRAMIGNON 
(suffisamment à temps !) les 
dates et détails de vos festivités : 
vous serez ainsi assurés de la plus 
grande audience possible parmi 
les amis Vincentiens 
N’oubliez pas de mentionner la 
DATE, l’HEURE, le LIEU (et le prix, 
éventuellement), ainsi que toutes 
les données que vous estimerez 
utiles…                        La Rédaction. 
 

POUR LE PROCHAIN 
CRAMIGNON  (N° 72) 

 

Merci de nous faire parvenir, 
avant le 20.02.2015 prochain,    
vos articles destinés à notre  
n° 72 de Mars 2015. 
Rédaction et administration                           
(c/o Mme FRANZ)           
 rue de l’Ecole technique 
provinciale, 14 - 4040 Herstal 
Tel. 042/64.99.65 - Fax 042/64.36.79 

Email : consprovlg@skynet.be 

Une information – plutôt une invitation ! - 
qui nous est transmise par nos confrères 
français…. 
 

Tous les trois ans les vincentiens (français) 
organisent un Congrès national… 
Pour 2015, ils changent de style ! 
Thème du rassemblement : le PARTAGE. 
Le thème du Partage est à double entrée: 
•Il invite à l‘action: partager 
–C’est ainsi que les participants seront 
invités à entrer dans des actions de 
partage (jeu, atelier, échange, fête) 
•Il invite à la réflexion: partager quoi, 
comment, avec qui, jusqu’où, pour quel 
résultat etc…  
–C’est ainsi qu’il y aura de nombreux 
ateliers thématiques permettant 
d’élaborer ensemble des projets propices 
au partage. 
 

Où? 
Au parc des expos de Metz, dans la ville de 
Metz, dans les paroisses, chez l’habitant. 
 

Quand ? 
Le Week-end de l’Ascension 
Vendredi 15, samedi 16 et dimanche 17 
mai 2015. Ce week-end long nous 
permettra de vivre pleinement ces trois 
jours. 
 

Les Vincentiens belges qui le souhaitent 
sont invités à participer à ce 
rassemblement. 
 

Attention : la participation est payante. 
(Prix divers en fonction des choix de 
logement et de repas, mais la base pour 
une participation aux 3 jours de 
rassemblement est de 156,-€/personne, 
prix comprenant 2 nuits (vendredi et 
samedi) et 5 repas (déjeuner+dîner 
vendredi et samedi, déjeuner dimanche). 
 

Une information plus complète est 
disponible dès à présent sur le Blog. Une 
actualisation des informations est prévue 
dans le Cramignon n° 72 de mars 2015. 
 

PROGRAMME DES 3 JOURS 
Vendredi 15 mai 
Matin: Partage de la parole 
(jeux scéniques, réflexion, 
échange, musique) 
Midi: Partage du repas 
Après midi :  
Partage des rêves (temps 
libre, animations)  
Partage d’expériences (jeux 
scéniques, témoignages, 
mini films…) 
Repas et soirée organisés 
par le CD57, les paroisses et 
les partenaires de Moselle. 
Samedi 16 mai 
Matin: Partage en ateliers 
De l’isolement à la maison 
de retraite/ Partage des 
richesses: l’expérience du 
micro-crédit/ Partage et 
changement avec l’inter-
national / L’Epicerie Sociale, 
quelle forme de partage? / 
Partage de la relation: 
expérience Monalisa / 
Partage et culture: 
accompagner des migrants / 
Partager le souci de la 
diaconie dans la vie de 
l’Eglise / Justice sociale et 
partage/ Partage à tout âge/ 
 

Visites et partage avec les 
prisonniers et familles de 
prisonniers/ Partage des 
confessions, l’Interreligieux/ 
Partager la parole, partager 
la foi/ Partager avec les 
personnes accompagnées/ 
Partage et visite à domicile… 
Midi : Partage du repas  
Après midi : Partage et 
perspectives 
Retour des ateliers et mise 
en perspectives Soir 
:Partage de la fête: Dîner-
Spectacle  
Dimanche 17 mai:  
Matin: Messeà la Cathédrale 
de Metz  
Midi: Partage d’un Pique-
nique géant dans la ville 

DERNIERE MINUTE :  
ON RECHERCHE DES 
VOLONTAIRES… 
 

On recherche 3 volontaires 
(au moins) pour aider le 
RELAIS ST JOSEPH (Verviers) 
 

2 « costauds » pour aider à 
la livraison / enlèvement des 
vivres et des cartons, 
(Prestations souhaitées : au 
moins 2 jours semaine). 
 

1 personne sachant utiliser 
EXCEL, pour le suivi et 
l’administration de la 
distribution alimentaire 
(prestations souhaitées : 
mardi, mercredi, jeudi de 
chaque semaine). 
Contact : 04/275.12.74 
(Christiane Preud’homme). 



        Site WEB de la Province : 
 

http://ssvplg.hautetfort.com  
Si vous souhaitez y insérer des textes 
(en pdf si possible) et /ou des images 
(en format jpg si possible), vous pouvez 
les envoyer à  

     J.Grandjean@ulg.ac.be 
 

Site WEB national : 

http://www.vincentdepaul.be 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Calendrier prévisionnel des 
activités SSVP 2015 

 

Mois    Dates       (Lieu, heure)                 
Rien reçu comme 
info pour Janvier et 
février 2015… 
 

Cette rubrique vous est ouverte.     
Dans votre intérêt, essayez d’éviter,              
si possible, les chevauchements. 

POUR RESTER BRANCHE SUR L’ACTUALITE SOCIALE : INFO GENERALE 
 

Site WEB de la Fospi :  
http://fospi.over-

blog.com 
 
 
 

 

                  Saint Vincent-de-Paul  sur Internet 

Editeur responsable :  
Jean Grandjean, 

Rue du Chêneux, 3  -  4130 Esneux 
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Depuis novembre 2011, la réforme du chômage fait parler d’elle. Ses dispositions pratiques, qui ont démarré 
dès 2012, font que les premières exclusions sont devenues effectives depuis ce mois de janvier 2015. Elles 
ont un impact inévitable sur la précarité d’un certain nombre de chômeurs actuels, en les redirigeant vers les 
CPAS et une demande d’un Revenu d’Intégration, en lieu et place de leur indemnité d’attente ou de leur 
chômage – déjà « raboté » de par le principe de dégressivité. Je vous en avais déjà parlé dans le n° 70 du 
Cramignon. Aujourd’hui, je vous transmets les quelques conseils de base qui devraient vous permettre de 
conseiller utilement celles et ceux qui sont dans cette situation et qui s’adresseront naturellement à qui 
pourrait les aider. Sur ce terrain, nos Conférences étant en première ligne de front !                        (s) M. Bouly 
 A. Communes de la province de Liège 

qui sont les plus touchées (chiffres 
émanant de l’ONEM, d’une part, et du 
FOREM de l’autre). Il s’agit du nombre 
de bénéficiaires d’une allocation de 
chômage, à quelque titre que ce soit 
(chef de famille, isolé, ou cohabitant) 
qui perdent ce droit à partir du mois    
de Janvier 2015.  Ils devront introduire 
une demande de R.I.S. (Revenu 
d’Intégration Sociale) auprès du CPAS 
de la commune où ils sont domiciliés au 
moment de la demande (sans garantie 
absolue que cette demande soit 
acceptée, la décision appartenant au 
Conseil de chaque CPAS concerné). Le 
n° placé devant le nom de la commune 
indique sa place dans le classement de 
toute la Wallonie et de Bruxelles 
cumulés.               

                                  Proportionnelle 
COMMUNES            ONEM (*)  FOREM  
                                  Nbre de bénéficiaires 
1. LIEGE  1.901 pers.      3.327 p. 
2.CHARLEROI 1 .735 p.          3.036 p. 
3.ST JOSSE (BXL)  1.456 p.          2.548 p. 
4. BRUX-VILLE         899 p.          1.573 p. 
5. SERAING     828 p.          1.449 p. 
6. LA LOUVIERE       775 p.          1.356 p. 
7. SCHAERBEEK      772 p.          1.351 p. 
8. MOLENBEEK    749 p.          1.311 p. 
9. VERVIERS    700 p.           1.225 p. 
10.MONS                 655 p.           1.146 p. 
11. ANDERLECHT    635 p.          1.111 p. 
12.NAMUR              485 p.              849 p. 
13.TOURNAI           438 p.              767 p. 
14. CHATELET         387 p.              677 p. 
15. FLEMALLE         356 p.              623 p. 
16. IXELLES    304 p.              532 p. 
17.BINCHE               302 p.              529 p. 
18. ST NICOLAS       297 p.             520 p. 
19. HERSTAL            274 p.             480 p. 
20. GRACE HOL.     273 p.            478 p. 
 

Comme on peut le constater, la 
province  de Liège est particulièrement 
touchée (7 communes dans les 20 
premières, et Liège en première 
position). Autant que Bruxelles… 
 

(*) Les chiffres avancés par l’Onem et le 
Forem divergent très largement, ceux 
de l’Onem désignant ceux qui ont déjà 
été informés de la décision d’exclusion.  
    MBY 
 

CE QUE DOIVENT FAIRE LES 
PERSONNES EXCLUES DU CHÔMAGE 

PAR DECISION DE l’ONEM               
(dans cet ordre !) 

1. Vérifier que l’allocation de 
chômage de JANVIER 2015 ne leur a 
pas été payée (en principe au plus 
tard le 28 janvier). Si tel est bien le 
cas, cela signifie probablement 
qu’elles font partie du lot des exclus 
Onem. 
2. Pour celles qui n’ont pas reçu un 
avis d’exclusion, vérifier (en 
contactant son organisme de 
paiement habituel, Onem ou syndicat) 
qu’il s’agit bien d’une procédure 
d’exclusion, et pas rien qu’un simple 
retard administratif éventuel. 
Demander une confirmation écrite. 
3. Se munir du courrier qui leur a été 
adressé par l’Onem (que ce soit l’avis 
annonçant l’exclusion, ou celui 
confirmant l’exclusion). 
4. Avec ce courrier, se rendre dans la 
commune où elles sont domiciliées, et 
contacter le service social du CPAS de 
cette commune. 
Attention : pour les personnes qui 
seraient éventuellement forcées de 
déménager, suite à l’impossibilité de 
payer 

payer le loyer, c’est le CPAS de la 
commune d’arrivée qui est compétent. 
5. Introduire une demande de R.I.S. 
auprès de ce C.P.A.S. (bien préparer le 
dossier de demande : justificatifs des 
autres ressources du ménage, les 
charges exceptionnelles éventuelles – 
médecin, médicaments, frais spéciaux 
de charge d’enfants, handicap, etc). 
6. Le Conseil du CPAS devra prendre 
une décision quant à un accord ou non 
d’attribution du R.I.S. (en principe sous 
quinzaine, à dater de la demande). 
Cette décision sera transmise 
obligatoirement par écrit aux 
bénéficiaires. 
7. Il sera possible, (selon les CPAS), 
d’obtenir éventuellement une avance, 
en attente d’une décision du Conseil du 
C.P.A.S., avance à rembourser dès 
l’attribution effective du R.I.S. 
Sans doute bon nombre de 
bénéficiaires auront-ils intérêt à 
constituer leur dossier avec l’aide de 
Vincentiens. Il serait alors souhaitable 
que ces Vincentiens contactent le 
CPAS de leur commune pour  se faire 
préciser les modalités correctes à 
remplir.                                        

       M.Bouly. 

http://ssvplg.hautetfort.com/
mailto:J.Grandjean@ulg.ac.be
http://www.vincentdepaul.be/
http://fospi.over-blog.com/
http://fospi.over-blog.com/

